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 ثمرة هذا العمل إلىأهدي 

 أحلى وأعذب كلمة تنطق بها الشفاه أمي 

 إلى من علمني معاني الحياة وحرس على تعليمي أبي
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 إلى جميع إخواني وأخواتي 
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 أدعو الله أن يحفظهما وينير دربهما
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Résumé 

La survenue d'un accident du travail au travail, classe les acci-

dents du travail dans le concept étroit, de sorte qu'il y avait un groupe 

de défenseurs des droits du travailleur qui a appelé à étendre la portée 

de la protection pour lui, en élargissant le concept d'accidents du tra-

vail. La distance garantie, en s'écartant de celle-ci, réduit le taux d'ob-

tention de la protection, et le travailleur blessé a ici la charge de prou-

ver qu'il est le fil de distance garanti qui revient toujours à son travail.  

Quant aux lésions apparaissant du fait de l'exercice d'un travail 

déterminé et pendant une certaine durée, lorsque les conditions d'acci-

dent du travail ne sont pas réunies, le législateur a garanti cette catégo-

rie, sous le nom de maladies professionnelles, qui sont différentes des 

maladies ordinaires. 


